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Harcelement suite à demission

Par kinsha, le 13/03/2010 à 00:14

Bonjour,
Mon employeur viens de recevoir ma lettre de demission par recommandé, il me demande de
faire 44 heures par semaines pendant 3 semaines et ensuite de prendre mes 4 semaines de
cp. 
Je suis actuellement en accident du travail sans arrêt de travail, il veut modifier les plannings
sans tenir compte de mes contraintes médicales et de l'organisation de ma vie privée. 
La semaine dernière il a modifié mes plannings sans me consulté ni même me prévenir.
Aujourd'hui il m'a menacer en pleine surface de vente disant que mon départ sera à ses
conditions et je n'aurais pas le choix. Il a jugé mon problème de dos comme
psychosomatique, hors j'ai des séances de kiné qui me son préscrit suite à la manipulation de
charge lourde. Il m'a menacé de faire de la mauvaise publicité auprès de mon futur employeur
et m'a demandé à plusieurs reprises de travailler sans badger mes heures car je suis en 35h.
AAujourd'hui j'ai quitté mon poste de travail suite à une menace de plus de sa part. Comment
faire pour me défendre ? As-t-il le droit de me menacer sous prétexte que je demissione ?
Dois-je faire mon préavis dans ses conditions de travail ?
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